
 

 

 

CONDITIONS GENERALES ROBE DE CREATEUR 

 

Les Locations sont prévues pour 4 jours, initialement du jeudi après-midi au dimanche apres-midi. 

 

ARTICLE 1: Annulation: Le locataire remet lors de la reservation le montant de la location. Cette somme 
ne sera pas remboursée en cas d'annulation. 

 

ARTICLE 2: Perte, dégâts & Vol: Dans le cas où le locatairene restituerait pas le bien loué (vol ou perte), 
la caution sera conservée. Si le bien est endommagé la caution sera également conservée sauf si le bien 
loué est réparable, dans ce cas le montant des retouches sera déduit de la caution. 

 

ARTICLE 3: Restitution: Le bien doit être restitué dans la journée de Dimanche. 

 

ARTICLE 4: Retard dans la restitution: A l'issue du contrat, en cas de retard de restitutiondu bien, le 
locataire payera en plus 25€ par jour de retard, sachant que le calcul débute à compter de dimanche (ex: 
restitution lundi : 25€, mardi: 50€, etc). 

 

ARTICLE 5: Acceptation: Le dépôt du chèque de réservation vaut pour acception de toutes ces 
conditions. Aucune réclamation ou modification ne pourra être faite sur la commande sans l'accord 
préalable de Robe de Créateur. 


